
 
Les obligations alimentaires 

 

Ces obligations traduisent la mise en place par le Code civil d’une véritable solidarité au sein de la 

famille. 

On retrouve deux types d’obligations, d’une part celles des parents vis-à-vis de leurs enfants, et 

d’autre part, celles des enfants vis-à-vis de leurs ascendants. 

 

L’obligation des parents envers leurs enfants : 
Les parents ont une obligation d’entretien vis-à-vis de leurs enfants. Il faut comprendre par là que les 

parents se doivent de nourrir, d’entretenir et d’élever leurs enfants. 

L’obligation d’entretien ne cesse pas à la majorité de l’enfant, au contraire elle se prolonge en principe 

aussi longtemps que le jeune majeur poursuit ses études, pendant qu’il cherche son premier emploi, 

ou souffre d’une maladie ou d’un handicap qui l’empêche d’être autonome. Pour résumer, l’obligation 

d’entretien cesse lorsque l’enfant majeur arrive à s’assumer financièrement. 

Seule la dette d’aliment persiste et ce à vie, puisque c’est une obligation que l’enfant majeur a 

également vis-à-vis de ses parents. Cette dette s’exécute généralement de manière spontanée de la 

part des parents, en nature, mais à défaut les enfants disposent d’actions en justice (saisie du juge 

aux affaires familiales) pour demander une pension alimentaire. 

La dette d’aliment et son montant dépendent des besoins du créancier et des revenus du débiteur. 

D’un point de vue fiscal, si l’enfant est rattaché à leur foyer fiscal, les parents bénéficient d’une 

majoration de leur quotient familial. Lorsque l’enfant déclare ses propres revenus, les parents peuvent 

déduire le montant de la pension alimentaire (qu’elle soit versée en espèces, en nature) dans la limite 

de 5 753 € par enfant ou 11 506 € pour un enfant majeur marié, lié par un PACS, ou chargé de famille 

(pour 2009). 

 

L’obligation des enfants majeurs envers leurs ascendants : 
Ici, il n’est plus question d’obligation d’entretien, mais seulement d’obligation alimentaire, qui s’entend 

assez largement, car cette notion comprend la nourriture, le logement, les vêtements, les soins 

médicaux… 

Les enfants sont tenus à vie de cette obligation à l’égard de leurs ascendants, dès lors qu’ils peuvent 

s’assumer financièrement et que leurs parents ou encore grands-parents, créanciers de la dette 

d’aliments, sont dans le besoin. 



Gendres et belles-filles sont redevables de la même obligation vis-à-vis de leurs beaux-parents. 

Obligation qui cesse en cas de divorce ou de décès à condition qu’aucun enfant ne soit issu du 

mariage. 

L’exécution de cette dette peut être spontanée et si ce n’est pas le cas, la personne dans le besoin 

peut toujours faire appel à un juge. 

L’obligation alimentaire est donc réciproque, cependant si le créancier a manqué gravement à ses 

obligations envers le débiteur, le juge pourra le décharger de tout ou partie de la dette alimentaire 

(exemple d’un parent qui n’a pas subvenu aux besoins de son enfant, ce dernier n’aura pas à l’avenir 

à subvenir aux besoins de son parent). 

La pension alimentaire est indexée et révisable (augmentation, réduction, suppression). 

D’un point de vue fiscal, qu’elle soit fournie en nature ou en argent, spontanément ou sur décision du 

juge, l’aide alimentaire apportée par les enfants à leurs parents dans le besoin, est déductible. 

Pour un ascendant sans ressources ou âgé de plus de 75 ans et titulaire d’une revenu imposable 

n’excédant pas le plafond de ressources fixé pour l’octroi du minimum vieillesse le contribuable peut 

déduire : 

- sans avoir à fournir de justification, les dépenses de nourriture et d’hébergement  pour un 

montant forfaitaire fixé, pour l’année 2009, à 3 309 € par ascendant. 

- Et les autres dépenses pour leur montant réel et justifié (montant versé à une maison de 

retraite, un établissement hospitalier…). 

La loi ne prévoit pas d’obligations alimentaires entre collatéraux, c’est-à-dire entre frères et sœurs, 

entre oncles et neveux… 
 


